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----------

ARTICLE 5

Après le mot « nécessité », insérer les mots « les serviettes hygiéniques, les couches, les sous-
vêtements »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Au vu des besoins des associations venant en aide aux personnes les plus démunies, ces produits 
doivent être donnés en premier lieu à ces associations avant d’être envoyés au recyclage.


